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mort récente du cardinal Antonell i , — 
dans lesquels e n s'est dépéché d'y e n 
tremêler l ' intervention Pol i t i co-re l i 
gieuse Bismatk al lemand. 

» On s'est entretenu également du 
discours de M. Disraeli, ainsi que de 
l'incident Fourichon-Gambetta, mais c e s 
• • j e t » eont ventés le partage ds que lques 
privilégiés qui n'en ont rien laissé p é 
nétrer dans le publ ic , ce qui , parmi l e s ' 
coul iss iers , fait supposer un m o u v e m e n t i 
pour la Bourse de demain, dite pet i te 
liquidation du samedi . » 

D I SAINT-CHÉRON. 
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E T L E MORD D E LA F R A N C E 

C e « « « . | | • n a n i r i p o l d e R a n l u i i 
Session ordinaire de novembre 

Procès-verbal sommaire de la s é a n c e 
du 10 novembre 1876 . 

Prés idence de If. Descat , maire . 
Sontprésents : MM. C. Descat (maire) , 

W a t i n e - W a t t i n n e , Scrépel B o u s s e l , P . 
Des tombes , adjoints ; J . Quint, Dele-

Sorte-Bayart, Charles Junker, C. Gode-
•oy. Moïse Rogier, P. Fl ipo, L. F o v e a u , 

Ch. Pollet , DHplauque, Delecouri-Tiers, 
> . ScrépeJ, P. Parent , Leclercq-Mul-
liez, Hindré-Se losse , F . E m o u l t , Léon 
Allart, F. Deléto i le , V. Dumortier, L. 
Barbotin, J. Martel, Paulin Richard, G. 
Seney , E.Baa», Alexandre Bulteau, Dau
det, Morel, Alfred Motte, Tiers, c o n 
sei l lers . 

absents : MM.tAchille Scrépel , e m 
p ê c h é , Labbe-Copia, Famechon et Ha-
r inkouck, t n voyage . 

Le Conseil : 
Procède à l 'élection de s e n s e c r é 

taire n o m m e M. Ch. Junker ; 
Entend lecture des procès-verbaux 

des séances des 28 juil let et 15 sep
tembre et en ?dopte lea rédactions; 

Renvo ie à l 'examen de la commiss ion 
d e survei l lance des pompiers et à la 
commiss ion des finances pour les vo ies 
et m o y e r s : 

l ' U n e demande d'acquisit ion d'une 
deux ième pompe à incendie à vapeur ; 

2° La demande d'un crédit s u p p l é 
mentaire de 7 ,500 fr. pour le corps des 
pompiers pour terminer l 'année 187 6 ; 

Procède à l 'é lect ion d'une commis 
sion chargée d'étudier les modifications 
proposées au tarif d'octroi ainsi que la 
proposit ion de proroger ce tarif jusqu'en 
1887; sont n o m m é s MM. P . Scrépel , 
Ch. Pol let , P . Fl ipo, F . E m o u l t , J. 
Quint ; 

Homologue un marché de gré à gré 
pour la fourniture de cabans au per
sonne l de l'octroi; 

Autorise M. le directeur du condit ion
nement à appliquer, quand il y a l ieu 
de réparer les col is des marchandises , 
un tarif adopté par le Conseil d'admi
nistration de la condit ion publ ique; 

Renvoie à l 'examen de la commiss ion 
des travaux un rapport sur la r e c o n s 
truction de l 'aqueduc de la rue de la 
Redoute; 

Rejette une demande de la commune 
de Leers, au sujet d'un terrain n é c e s 
saire a l'ouverture du chemin de Rou-
baix à Leers; 

Renvoie a la commiss ion des travaux 
puis à cel le des finances pour les vo ies 
et m o y e n s : 

1° Le projet de construct ion à l'Abat
toir d'un hangar pour déposer le m a t é 
riel des fêtes; 

2° Un devis des travaux d'aménage
ment de l 'ancienne école des Sœurs de 
la Sagesse , rue du Vieil-Abreuvoir, local 
converti en éco les académiques; 

3" Un devis comprenant des travaux 
d'amélioration a l 'école communale des 
sœurs Carmélites, rue St-Antoine; 

4° U n projet d'éclairage au gaz des 
éco les de filles d u Tilleul, des Carméli
tes et de Blanchemail le pour les cour3 
du soir à faire aux enfants des manu
factures; 

A l 'unanimité, émet le v œ u que M. le 
Ministre veuil le b ien donner son appro
bation au projet de déviat ion de la 
Deûle entre le Grand-Tournant e t S t e -
H e l è a e , étudié par M i l . l e s ingénieurs 
d e l à navigatio n; 

Renvoie a l 'examen de la Cemmfssion 
des finances : 

1"La dWmande d'un supplément de 
crédit pour le paiement dn p e r s o n n e l 
des travaux, en 1876; 

2* Une demande de crédit pour le 
travail du recensement de la popula 
t ion; 

Renvoie à l 'examen d* ta Commission 
des travaux, puis à celte des financée, 
u n projet de réparatioas, à l'ancien as i l e , 
rue Sebastopol; 

Autorise l'Administration à faire u n e 
vente publ ique de matériaux de d é m o 
l i t ions appartenant à la ville; 

Décide que la Commiss ion des P o m 
p ier s basera sur le chiffre de 250 hom
m e s , son projet t e réorganisat ion du 
corps, conformément au décret du 2i 
décembre 1875; 

Sur la proposit ion de M. Ch. Daudet , 
décide que le passage à n iveau de la 
rue de l'Allumette sera supprimé,et in
vi le l 'Administration a lui présenter un 
projet sur les vo les e t m o y e n s pour 
mettre a exécut ion la décis ion du'Con
sei l ; 

L e Conseil s'ajourne a Samedi i l cou 
M M . 

'ÂJC ' SGCïyHVire, 
OH. J V M ( 8 . 

Le Français annonce que M. S a -
balier, avocat à la cour de cassat ion et 
au consei l d'Etat, est chargé d e s o u t e 
n i r le pourvoi d e s adminis trateurs de 
l 'Univers i té catho l ique OMflrè l'arrêté 

d u minis tre d e l ' intérieur qui a n n u l e 
la c o n v e n t i o n passée entre l 'Univers i t é 
et la c o m m i s s i o n d e s hosp ices a u suje t 
de l a c e s s i o n de l 'hôpital S a i n t e - E u g é 
n i e . 

L e m ê m e journal ajoute que M. P e r 
ret , consei l ler d'Etat, a é t é d é s i g n é 
pour faire l e rapport. 

Le R. P . Jouin , de l 'ordre d e s D o m i 
n ica ins , anc ien aumônier de l 'arniée 
d u N o r d , prêchera d e m a i n e n l ' ég l i se 
d u S a c r é - C œ u r à la m e s s e de h u i t h e u 
res et à la g r a n d ' m e s s e . 

Mardi prochain , 14 n o v e m b r e , à neuf 
h e u r e s du m a t i n , sera cé lébré d a n s l a 
chapel le d e l 'hosp ice , u n obit so l enne l 
pour l e repos de l 'âme d e s fondateurs 
e t bienfaiteur» de l ' é tab l i s s ement . 

La première réunion d u b u r e a u d e 
la c o m m i s s i o n dépar tementa l e d u N o r d 
pour l 'Expos i t ion u n i v e r s e l l e d e 1 8 7 8 , 
aura l i eu à la préfecture , l u n d i p r o 
cha in , 1 3 courant , à d e u x h e u r e s . 

Par décret en date du 28 novembre 
1876, a été agréée la nomination do M. 
Van Bockstaël, pro-curé de la paroisse 
Saint-Christophe, à Tourcoing, au titre 
de curé de cette paroisse, en remplace
ment de M. Deregnaucourt, décédé. 

On lit dans les Missions catholiques : 
Le 22 octobre dernier, le R. P. Charles 

Massier, de Staple (diocèse de Cambrai), 
prêtre de la Congrégation des Oblats de 
Marie-Immaculée, s'est embarqué a Mar
seille, à bord de 1 Iraouaddy, pour le vica-

I riat apostolique de Jaffna (Ceylan). 

M. Bat i s te , l e cé lèbre organis te , e s t 
| mort h ier s u b i t e m e n t . 

C'est lui qui v i n t , il y a u n e qu inza ine 
d 'anné e s , inaugurer l e s orgues d e 

! N o t r e - D a m e d e R o u b a i x . 

Voici l e rôle comple t d e s a s s i s e s qu i 
s 'ouvriront à Douai lundi prochain : 

Lundi 1 3 n o v e m b r e . — H u g o t , 
Marie, v o l s qual i f iés . — Id . Duce l l i e r , 
A d o l p h e ; faux e n écr i tures . — I d e m 
H o s s e l e t , Henr i , v o l s qual i f iés . 

Mardi 1 4 . — Capin , Pierre, at tentat 
à la pudeur . — I d e m Prévôt , P lac ide , 
attentat à la p u d e u r . — Id . D ù b u r c q , 
A u g u s t i n , v io l par u n père sur sa 
fille. 

Mercredi 1 5 . — Pie t te , Lou i s , v o l 
qualif ié. — I d e m Dumort ier , L o u i s e t 
Gal lo is , G u s t a v e , v o l qualif ié. — Id. 
Al lard , Marie, f e m m e B o u t r y , i n f a n -

i t ic ide . 
J e u d i 4 6 . — Turotte , Constant , a t t e n -

I tat à la pudeur . — I d e m L a c o m b l e z , 
Léopo ld , attentat A la pudeur . — M a -
c h u , A i m a b l e , incend ie . 

Vendredi 1 7 . - r H é n i n , Adrien e t 
Barb ien , L é o n , attentat à la pudeur . 

! — Id . D e B u y s e n , J a b o b , meurtre . 
Samedi 1 8 . — Y d e n , Char les -Louis , 

a s sas s ina t , incendie e t t e n t a t i v e d ' a s 
sass inat . 

Lundi 2 0 . — Serrure , Casimir , v o l 
qualif ié . — I d e m Lef lon, A l p h o n s e , 
at tentat à la pudeur . — I d e m S a r c y , 
Joseph , coups e t b l e s s u r e s s u i v i s de 
mort . 

Mardi 2 1 . — L é m a n , J u l e s , v io l 
par u n père sur sa fille. — I d e m 

i L e r o y , J u l e s , contrebande par u n 
; douanier . 

Mercredi 2 2 . - - D u n e s , Edouard , 
t enta t ive de v io l . — I d e m Tenière , 
L é o n , a b u s de conf iance et faux . — 
B o u d r y , Edouard , f a u x . 

Jeudi 2 3 . — D e l e b e c q u e , L o u i s , 
faux . — I d e m L a p a i x , J o s e p h , a s s a s 
s inat . 

Vendredi 2 4 . — Perret te , G u s t a v e -
A l e x i s , a s sas s ina t . — I d e m Rosse l l , 
A l o ï s , a s sass inat . 

Samedi 2 5 . — Tr ico taux , Franço i s , 
at tentats à la pudeur . — Idem Bol l e , 
L é o n , v o l qualifié. — I d e m Schadrost , 
E l i s a b e t h Troui l le t , Ferd inande e t 
L e s n e , Léonie , a y o r t e m e n t . 

Lundi 2 7 . — TJeïbauve, L o u i s , D u 
m a s , Maximi l i en , P a y e n , Léopo ld , 
Taquet , Pierre, D e m e d t s , f e m m e W a t t u , 
Dupont , Prosper , v o l s qual i f iés . — Id . 
Mériaux, J o s é p h i n e , f e m m e P r é v ô t , i n 
cend ie . 

Mardi 2 8 . — Renard , J u l e s , fabrica
t ion et é m i s s i o n de-fausse m o n n a i e . — 
Idem Delmarcq , a s sas s ina t e t v o l . 

Mercredi 2 9 . — G u e r m a n n , A n d r é , 
attentat à la pudeur . — I d e m D u b o i s . . . 

Le Cercle de la Concorde donnera 
d i m a n c h e prochain , 12 n o v e m b r e , u n e 
soirée m u s i c a l e e t dramat ique . 

Celte ffite art is t ique aura l i e n , a u 
local du Cercle, ruePe l laTt , 9 0 . 

Le programme qui su i t , t rès -var ié et 
c o m p o s é d pièces c o n n u e s i n t é r e s s a n 
t e s , expl; ; ie d 'une manière a s s e z 
claire, l e . a g r é m e n t s qu'offrira ce t te 
•soirée s a n s qu'i l .'nous so i t b e s o i n de l a 
recommander s p é c i a l e m e n t . 

L e concert c o m m e n c e r a à 7 h e u r e s 
préc i ses . 

PRBM1B«B FART1B 
1. Harmonie. Les Brigands, Mereadente. — 

2. Chœur. Les Mirlitons, Watier. — 3. M. H. 
Beuscart. La Colombe du soldat, rom. xxx. 
— 4. MM. G. Couturier et J. Lefebvre. Las 
Puritains, duo, Bellini. — 5. M. J. Lefebvre. 
La Charité, invocation Da Vos. — 6. MM. H. 
Beuscart et G. Couturier. La Reine de Chypre, 
duo, Halé»y. — 7. M. G. Couturier. Le La.;, 
mé*i*tioi», Nicder'meyer. — 8. MM. H. Beus
cart, G. Couturier et J. Lefebrre. Guillaume 
Tell, trio, Rossini. — ° . X. Chansonnettes, 
xxx. 

DatJXlBMB PARTIS 
1. M. D. Mercier Solo de Cor. avec accom

pagnement d'Harmonie, par Mercadente. •— 
Arthur de Bretagne, épisode de l'histoire 
d'Angleterre, (1202), comédie en deux acte» 
par Richard 'Listener. — Personaages. — 
Arthur de Bretagne, M. Hyppolyte Scotet. — 
Jcan-sans-Terre, roi d'Ane.eterre, M. Pierre 
Deltour. — Olivier, frère d'armes d Arthur, 
M. Vital Vandepntte. — Hubert de Bure;, 
gouverneur de la Tour, Aueuste Delporte. — 
Lyonnel, fils d'Hubert. Arthur Lec'ercq. — 
3. Galop, Harmonie, xxx. — i. Chansonnettes, 
par X. xxx. . 

Le piano sera tenu par M. Vaadenkesscbe. 

Notre tr ibunal d e Pol ice m u n i c i p a l e 
a j u g é d a n s s o n audience d e j e u d i , q u a -
rante - c inq contravent ions dont vo ic i 
l ' énoncé : 

Ivresse manifeste et publique 2 
Pour avoir négligé de prendre des voya

geurs à domicile (contravention de cocher) 1 
Exécution de travaux confortatifs à une 

maison frappé d'alignement 1 
Dommage volontaire à la propriété d'au-

trui 3 
Cabaret ouvert- après l'heure réglemen

taire 
Entrée au marché avant l'heure permise 1 
Achat de légumes avant l'heure d'ouver

ture du marché (contravention de reven
deuse) t 

Circulation dans la Grand'Rue en ven
dant des marchandises (id.) t 

Lavage après l'heure d'ordonnance 1 
Circulation avec un tonneau de vidange 

après l'heure réglementaire 
Urinements * 
Ouverture d'une cave longeant la voie 

publique t 
Circulation avec deux voitures sans atte

lage t 
Voiture non éclairée 2 
Abandon de voiture 3 
Tapage injurieux et nocturne 11 
Violences légères 5 
Feu d'artifice illicite 1 
Dépôt d'immondices 1 
Chants nocturnes 1 
Ivresse manifeste accompagnée de vio

lences 1 
Acquittements . 1 

N o u s avons annoncé hier u n accident 
de chemin de fer survenu au-dessus du 
passage à niveau de Sainte-Agnès,au train 
partant vers 11 heures du soir pour Douai 
(et non pour Paris, comme on nous l'a 
fait dire). 

Cet accident est arrivé on ne sait trop 
comment. La tête du train était convena
blement engagée sur la bonne voie, quand 
tout à coup les deux dernières voitures : 
u n wagon de 3e classe dans lequel h e u 
reusement ne se trouvait aucun voyageur 
et le fourgon, se détachent du reste des 
voitures se renversent, atteignent et bles
sent sérieusement cinq ouvriers de l'ad
ministration en ce moment occupés à un 
travail urgent. 

A leurs cris de douleur et aux cris de 
leurs camarades, l'on s'est hâté de toutes 
parts de venir à leur secours. M. Muel , 

| inspecteur principal et plusieurs employés 
j de la Compagnie sont arrivés des pre-
! miers sur le l ieu de l'accident et ont 

commencé à prodiguer des soins aux 
I blessés. ,, 

N o u s avons pu nous procurer les noms 
j des quatre malheureux qui ont reçu des 
; blessures plus graves. Ce sont : Benoit 
j Vandeputte, domicil ié rue Malakoff, 27, 

qui a eu deux côtes enfoncées ; J . - B . Van-
I dendriesch, de Fives , qui a reçu diverses 

contusions à la tête ; le nommé Lecoq, 
| aussi de Fives , qui a le talon droit e m -
i porté, et Louis Masquelier, cantonnier, 

qui a eu les jambes broyées et qui a dû 
en subir l'amputation, aujourd'hui, ven
dredi, à l'hôpital St-Sauveur. L'on craint 
grandement pour les jours de ce dernier. 

— Ce matin (vendredi), partant pour 
; Roubaix , vers dix heures, avec le train 
i dont il faisait partie,un graisseur est tombé 
j de son siège sur la voie , un peu avant 
' d'arriver aux voûtes des remparts. Il s'est 
i fait à la tête et aux mains des blessures 

assez graves. 
— On rapporte aussi que sur la l igne 

de Lille à Comines, à un passage à niveau 
situé non loin de cette dernière ville, la 
garde-barrière a été écrasée par u n train, 
dans la journée d'aujourd'hui 10 novem-

j bre. 
C'est le cas de dire qu'un malheur n'ar-

| rive jamais seul . Voilà depuis dimanche, 
cinq accidents de chemin de fer parvenus 

I à notre connaissance : la catastrophe de 
\ "Wambrèchies ; l'accident de Somain , le 
j déraillement de Lille, à Ste-Àgnès , et lus 
; deux derniers accidents dont nous venons 
| de parler. 

On lit dans les journaux de Lille : 
U n e affaire qui a vivement impres

s ionné le public, s'est déroulée ce matin 
devant la deuxième Chambre correction
nelle. 

U n e jenne fille de quinze ans ans, L u 
cie D . . . , demoiselle de magasin dans n o 
tre vil le , était poursuivie pour vol. Elle a, 
paraît-il, la manie de collectioner des co
lifichets. 

Il lui fandrait tout ce que tous les m a 
g a s i n s de Lille contiennent de cravates, 
de foulards ; elle aime aussi l'argent bien 
qu'elle fasse peu de dépense, de même 
qu'elle n'utilise pas ses foulards, gants, 
«te. Ce qu'il y a de plus curieux, c'est que 
la plupart des détournements qu'on lui 
reproche ont été commis la nuit, dans des 
accès de somnambulisme. 

Pendant le jour elle est sujette à des 
hallucinations et c'est alors qu'elle opère 
toutes sortes de soustraction. Tout cela a 
duré quinze jours. Sa maîtresse l'a prise 
en flagrant délit au moment où elle v e 
nait d'entrer, presque en sa présence, une 
somme de 24 fr. dans le comptoir, et l'a 
dénoncée à la police. j 

Cette j eune fille se présente tout en | 
larmes devant le tribunal ; elle ne peut [ 
s'expliquer quand, ni comment, ni pour- j 
quoi el le commettait ces soustractions. ; 
Les renseignements fournis sur son i 
compte et sur celui clo sa famille sont ex- : 
cellents. 

Les parents se bornent à invoquer l ' in
dulgence du tribunal qui peut-être aurait 
envoyée la prévenue dans une maison de 
correction, mais M. le subst i tutDevimeux j 

en quelques excellentes paroles qui ont 
vivement é m u 1'ahditoire et que nous 
voudrions pouvoir reproduire reproduire 
textuellement, demande que le tribunal la 
rende à ses parents. Sa conduite, dit-il, a 
toujours été bonne, elle est jenne , le con
tact de la maison de correction pourrai 
lu i être funeste, tandis qu'aujourd'hu 
el le pourra encore rester dans le chemin 
de l'honnêteté et de la vertu. 

Le tribunal l'a rendue à ses parenls. 
— Six mois à Camille Vandàme, o u 

vrier chez M. Delcreix, à Nives , pour vol 
au préjudice de son patron. 

Dans sa séance du 9 novembre 1876, le j 
2e conseil de guerre a statué sur affaires j 
suivantes : 

Charles-Arsène Atiltzer, soldat au 73* de j 
l igne, désertion à l'intérieur. Deux ans i 
de prison. 

Edmond - Jean - Baptiste Dobelle, sa
peur au 3* du génie , désertion à Tintée 
rieur. Deux ans de prison. 

Jean-Louis Baron, soldat au 43" de l i 
gne , outrages envers deux supérieurs et 
envers u n gendarme. Deux ans de prison. 

N o u s apprenons la disparition d'une 
jeune fille de 15 ans , marchande d'objets 
en coquillages, demeurant rue des Coque
lets. Elle n'a pas paru à son domicile de
puis lundi ; les recherches n'ont pu faire 
trouver ses traces, et l'on a l ieu de crain
dre u n accident. C'est une jeune fille 
brune, vêtue d'un caraco gris foncé et 
d'un jupon de même nuance. Elle était 
n u tête. 

( Vraie France). 

MARCHIENNES. — Il y a huit jours , p l u 
sieurs gamins étaieut occupes à jouer sur 
la place, l'un d'eux avait en main un re
volver dont il expliquait le mécanisme à 
ses camarades, lorsque soudain l'un des 
coups partit et atteignit dans l'abdomen 
une jeune fille de quinze ans, qui se 
trouvait à un mètre de là avec plusieurs 
de ses compagnes. Son état est désespéré. 

L'auteur involontaire de cet homicide a 
été mis en état d'arrestation. 

BOURBOURG. — Lundi dernier, le cada
vre d'un enfant de 10 ans, Pierre J. Ha m 
méa, demeurant avec ses parents à Bour 
bourg, a été retiré du canal qui passe au 
bout de son jardin. C'est en allant cueillir 
des feuilles de groseiller que le pauvre 
enfant est tombé à l'eau, loin de tout re
gard et de tout secoursj 

VALENCIENNES. — Le 4 novembre cou
rant, la police de cette ville a arrêté et 
mis à la disposition de M. le procureur 
de la République, trois j eunes gens de 
cette ville, qui , s'étant introduits avec ef
fraction dans un des magasins de l'artil
lerie, situé sur le rempart, auprès de la 
place Verte, ont volé des obus chargés, les 
ont transportés dans le bas d u rempart au
près du fort Minique et ont mis le feu à 
l'un d'eux. Cet engin de guerre en écla
tant a lancé des morceaux : de projectile 
jusque dans la rue Capelle. Ce quartier a 
été mis en émoi; personne n'a été blessé. 

(Echo de la Frontière.) 

HALLUIN. — Dans la nuit du 6 courant, 
a nommée Séverine Literme, femme 
Blondeau a été victime d'un vol consistant 
en robes et que l'on évalue à une cinquan-
aine de francs. 

COMINES. — Deux maisons d'habitation 
avec leurs mobiliers et des marchandises, 
appartenant aux frères Mourand, mar
chands de chiffons" à Comines, ont élé dé
truites à Quesnoy. La perte est estimée à 
2,300 francs, assurée seulement pour 500 
francs. 

CiKVOlS FUNÉBK£S ET 0B1TS 
Les amis et connaissances de la famille 

DESTOMBES, qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de taire part du décès de 
Monsieur ALLARD-LOUIS-JOSBPH DESTOM
BES, décédé à Roubaix. le 11 novembre 1876, 
dans sa 58* année, sont priés de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu et de 
vouloir bien assister à la n e n e d e e e n -
v o i qui sera célébrée le dimanche 12 novem
bre, à 9 heures, aux v i f j i l e s qui seront 
chantées le même jour, à 4 heures, et aux 
c o n v o i e t s e r v i e e s o l e n f n e l s qui au
ront lieu le lundi 13, à dix heures, en l'église 
Saint-Martin, à Roubaix. — Les l a u d e s 
seront chantées le même jour, à 9 h. 3/4. 
— L'assemblée à la maison mortuaire, rue 

i du Curoir, 50. 
Les amis et connaissances de la famille 

I DESCHAMPS, qui, par oubli, n'auraient pas 
! reçu de lettre de faire part du décès de 
1 Monsieur JUI.BS-CAIII.OS DESCHAMPS, con

tre-maître de filature, décédé à Roubaix, le 
10 novembre 1876. daus sa 41e année, sont 
priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de vouloir bien assister aux 
c o n v o i e t s a l u t s o l e n n e l s qui auront 
lieu le dimanche 12 courant, à 3 heures 1 J, 
en l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix. — 
L'assemblée à la maison mortuaire, rue De 
crème, 133, près l'église Sainte-Elisabeth, à 
Roubaix * , 

Un o b i t s o l e n n e l A n n i v e r s a i r e sera 
célébré en réélise Sainte-Elisabeth, à Rou
baix, le lundi 13 novembre 1876, a 9 heures 
l/2._pour le repos de l'âme de Dame JOSÉPHINE 
D U T R I A U X , épouse de Monsieur Louis 
CAUCHETEUX. décédée à Roubaix, le 12 
novembre 187», à l'âçe de 51 ans et 10 mois. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de vouloir bien considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un o b i t s o l e n n e l d u m o i s sera célé
bré au Maître-Autel de l'éeli?e paroissiale 
de Saint-Martin à Roubaix, le mardi 14 
novembre 1876, à 10 beures, «t à l ' e b i t des 
mères chrétiennes qui sera célébré le len
demain, à 7 heures, pour le repos de 
de]i'âme Dame PAUii-E-MoNiQt'E-HYAOïNTHR 
GRIMONPREZ, veuve de Monsieur J.-B. 
BOSSUT, décédée en sa propriété, à Pont-à-
Chin, le 21 octobre 1876, daus sa 81* année. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de vouloir bien considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

berche, le s ieur Leguen a retiré de la ' 
Se ine le tronc d'une femme de trente 
ans environ, séparé des membres in fé 
rieurs par une sect ion complète , prati
q u é e très -ne t tement au-dessous des côtes 
inférieures et au-dessus des reins. Les 
mains de la v ict ime étalent l iées sur la 
poitrine à l'aide d'une assez forte corde; 
la tête était enve loppée d'un grossier 
morceau de toile, raccommodé en p l u 
sieurs endroits; l 'abdomen, vide d'intes
t ins , était fendu locgitudinalement 
jusqu'à la hauteur des se ins; enfin, une 
corde fixé autour du cou , retenait un 
énorme pavé . 

Le sieur Leguen se hâta de prévenir 
M. le commissaire de police de la c ir 
conscript ion, qui se transporta i m m é 
diatement sur les l i eux . Les recherches 
ont fait découvrir, a peu de dis tance , 
d'abord les intest ins de cette m a l h e u 
reuse femme, puis , à 350 mètres e n 
v iron , en amont du premier point , n n 
habitant de la localité a trouvé l'autre 
moit ié du cadavre. Les cu i sses étaient 
l iées c o m m e les m a i n s , et le bas -ventre 
était également fendu dans toute sa 
hauteur: enfin, une grosse pierre avait 
été attachée aux membres inférieurs de 
ce cadavre. 

Cette pauvre femme devait appartenir 
à la clas«e ouvrière . 

Les deux parties du corps étaient e n 
ve loppées dans des morceaux d'un v i eux 
jupon en ind ienne , à fondnoir et à fleurs 
jaunes en ferme de trètle. 

Après une enquête sommaire , qui n'a 
pu , jusqu'à présent , faire découvrir l 'au
teur de ce crime monstrueux , le cadavre 
de la v ict ime a été reconst i tué autant 
que poss ib le et transporté à la Morgue 
de Paris. 

— L'affaire en diffamation de Mme la 
comtesse Douairière de Montijo,duches
se de Panaranda contre les journaux les 
Droits de l'Homme, la Tribune, le 
Siècle, Y Indépendance, le Peuple, la 
Petite République française, XEvéne
ment, le Havre et le Courrier de VAis
ne a été appelée aujourd'hui 9, à la 10* 
chambre correctionnelle du tribunal de 
la Se ine . Les gérants des journaux le 
Havre, l1'Indépendance et \ Evénement, 
ainsi qu'ain des rédacteurs de l'Evéne
ment impliqué dans l'affaire étaient 
seuls présents; mais tous les avocats 
n'étaient pas présents; les autre» gérants 
faisaient défaut et M. Duriaz qui doit 
plaider pour le Siècle demandait la r e 
mise . M. Cambadie, avoué , était p r é j 
sent pour les conclus ions à prendre pour 
la partie c ivi le . M* Grandtperret, avocat 
de Mme de Montijo, ne s'opposait pas à 
la remise . Le tribunal à remis l'affaire à 
huitaine pour les prévenus comparants , 
et a donné défaut contre les non-compa-
rants, sauf à rabattre le défaut à hui ta i 
n e s'ils comparaissent .Autrement,profit 
du défaut sera prononcé en faveur de la 
partie civi le . 

—-Le m u s é e de Sèvres v ient de faire 
une très-belle découverte : une statue 
un peu plus grande que nature c"e Zucca 
délia Bobbia . Il s'est empressé d'en 
faire l 'acquisit ion. On pourra voir très-
prochainement ce chef-d'œnvre lors de 
l' inauguration de la nouve l l e m a n u f a c 
ture. 

— Ce matin a eu l ieu l'ouverture des 
cours de l 'université cathol ique de la 
rue de Vaugirard. La m e s s e du Saint -
Esprit a été dite à neuf heures , en pré 
sence de M. Richard, coadjuteur de l'ar
chevêque de .Paris, de MM. Lagarde, 
Caron et d'Hulst, grands vicaires , et 
d'un nombreux clergé. Après la m e s s e , 
M. Richard a prononcé une al locution 
sur l'accord de la raison et de la loi. 

de la Lorraine que l'on a été forcé de 
réunir au territoire allemand à cause de 
la place forte de Metz. 

» Mais l'état-major généra l allemand 
soutint qu'il ne suffisait pas de raser les 
fortifications de Metz et que l 'Allemagne 
avait besoin de cette place pour protéger 
sa frontière. 

» Le prince de Bismark, dit en termi
nant la Gazette de Cologne, s'est rangé à 
oetie Opinion après avoir résisté quelque 
temps. » 

Faits Divers 
CRIME. — Un épouvantable crime, dit 

ia Gazette des Tribunaux, a é i é décou
vert hier dans la commune de CUchy. 
Vers in id ie l demi, sur le quai de ha lagt , 
à 400 mètres environ de l 'usine Cus im-

On nous écrit de Versai l les , ce m a 
tin : 

L'accord des divers groupes de'lacîrôlte 
du Sénat pour l'élection prochaine aux 
deux sièges inamovibles paraît aujour
d'hui être comhlet. Leur choix s'est arrêté 
sur M. Chesnelong et M. le général Vi-
noy. Les centres constitutionnels se pro
posaient de voter pour M. le général de 

' Chabaud-Latour et M. Vautrain, mais 
! l'honorable général a refusé do se prêter 
: à cette combinaison. 

On assure que la droite doit demander 
i mercredi, jour de la prochaine séance, 
| que l'élection soit fixée au 27 novembre. 

La sous-commission de la Chambre des 
députés chargée de codifier la loi sur la 
presse a nommé M. Lisbonne président. 
Elle doit se réunir de nouveau le 22. 

L'affaire des journaux qui ont fait op
position au gugement qui les avait con
damnés par défaut pour diffamation e n 
vers l'institution Sainte-Geneviève est ve
nue aujourd'hui devant la neuvième 
chambre correctionnelle. 

La grande et la Petite République fran
çaise, le Peuple et le Bien public étaient re
présentés. Me Floquei a pris la parole 
pour le Peuple, M' Cléry pour le Bien 
public, M* Baudrique pour les deux Répu
bliques. Me de G'rminy soutient la de 
mande du P . D u Lac. 

A l'heure ou nous mettons sous presse, 
le jugement n'est pas encore rendu. 

La sous^commission chargée d'exami
ner l'élection de Pontivy se réunira de
main pour entendre lf. Le Maguet. On 
ne prévoit pas quelle résolution sera j 
prise. 

On ne pense pas que l'on commence 
aujourd'hui la discussion du budget des 
affaires étrangères. 

Faisant al lusion aux paroles de M. 
Gœrg r député au Parlement allemand qui 
a dit, dans une des dernières séances de 
cette Assemblée, que le prince Bismark 
avait déclaré qu'il considérait l 'annexion 
de l'Alsace-Lorraine comme une faute po
litique, la Gazette de Cologne dit que l'on 
est allé seulement sur un point au delà 
des intentions du chancelier de l'empire. 

« Le prince Bismark, ajoute la Gazette 
de Cologne, désirait que les frontières po
litiques de la France coïncidassent autant 
quo possible avec les l imites du territoire 
ou l'on parle la langue allemande; il de
mandait seulement la partie allemande de 
la Lorraine, et non pas Metz et là partie j 

Nouvelles du 
y «ici le . AflminajLre d » Journal offi~ 

ciel du i 1 novembre : 
Décret portant promotions aux grades de 

général de division et de général de bri
gade. 

On nous écrit de Paria, l e 11 n o v e m 
bre 187 6 (5 h . 1 / 2 matin) ; 

« Un nouveau journal, la Révolution 
vient encore de paraître. Son premier 
article ou programme débute par ce* 
l ignes : « On nous répète chaque jour 
que l'ère des révolut ions est fermée. 
C'est poss ible ! Ce que nous affirmons, 
en tous cas , c'est que l'è*e de la R é v o 
lution est grandement oaverte^ » 

» La Révolution e s t dirigée par M. 
Atf. Naquet . 

» L a commiss ion dn budget a tenu , 
hier , u n e assez longue séance où el le a 
entendu M. de Marcére et St. Paye. Sur 
leurs expl icat ions , nn certain nombre 
de crédits supprimés ou réduiU ont été 
rétablis . 

m Une discussion s'est engagée sur l e s 
modifications à apporter dans le s y s t è 
m e des transmissions té légraphiques.La 
commiss ion a décidé de proposer à la 
Chambre, qu'à partir du 1er juillet 1877 
la taxe des dépêches télégraphique» 
serait établie de la manière suivante 
d'un département à l'autre, un droit 
fixe de 0,25 c. et un droit variable de 
o c. par, mots ; dans l'intérieur du dé
partement, le droit fixe serait réduit à 
15 c. e t la taxe variable à 5 c. par deux 
mots . 

» Un crédit important a é té mis à la 
disposit ion du ministre de l'intérieur 
pour les travaux d'installation que n é 
cessitera le déve loppement que ces 
abaissements de taxe n e peuvent man
quer de donner aux transmissions télé • 
graphiques . 

» A la fin de la séance , M. âambet ta 
a appelé l'attention de ses co l lègues sur 
la lettre adressée par M. le ministre des 
finances au président de la commiss ion 
financière du Sénat . Il a exprimé la 
pensée que la commiss ion dn budget 
n o m m é e par la Chambre devait e x a m i 
ner la quest ion d'ordre const i tut ionnel , 
expl ic i tement tranchée par le d o c u 
ment dont n o u s parlons et qu'il p o u r 
rait y avoir l ieu à une demande d'expli
cation au président du consei l . 

» M.Gambetta s 'occupe en ce moment , 
de la rédaction d'an projet de loi qui 
aura beaucoup d'analogie avec celui de 
M. Laisant sur le sort des sous-off i 
ciers . 

» Les volontaires d'un an partis le 5 
novembre 1875 sont rentrés dans leurs 
foyers, et les volontaires de l 'année 
1876-1877 se sont déjà mis en route. 

» U n très-petit nombre d'engagés 
condit ionnels qui s'étaient mis dan* le 
cas d'être punis de quinze jours de pri
son ou de 30 jours de salle de police ont 
dû passer devant un jury qui a imposé 
à certains d'entre e u x l'obligation de 
rester pendant une seconde année sous 
les drapeaux. 

» Quant au n o u v e a u x volontaires , i ls 
devront être assimilés complè tement , 
au point de v u e du service en général , 
aux autres militaires; ils mangeront à 
l'ordinaire et auront la tenue réglemen
taire sortant du magasin; mais i l s for
meront danschaque corps, a v e c l e e j e u n e s 
soldats les p lus , instruits e t les plus in
te l l igents , une classe spéciale d'instruc
tion dirigée par un officier. Dans la p l u 
part des corps, le service journalier sera 
m ê m e remplacé par e u x , sauf une fois 
par semaine , par des cours spéciaux 
qui les mettront rapidement en état de 
faire de bons sous-officiers 

» Des permissions de v ingt -quatre 
heures , et au besoin de plusieurs jours 
•pourront leur être accordées par leurs 
chefs de corps , soit à l 'époque des 
grandes fêtes , soit pour des raisons u r 
gentes et dûment constatées . _ 

» Mais le général Berthaut, mtntetre 
de la guerre, a donné des ordres formels 
pour que tout volontaire qui s e sera 
rendu coupable d'insubordination soit 
l'objet d'une survei l lance spéciale . Non-
seu lement le jury poui¥a l'obligeT à pas 
ser une seconde année sous les drapeaux, 
mais à la fin de cette seconde année le 
certificat d'instruction prévu par la loi 
pourra encore , si sa mauvaise conduite 
pers is te , lui être refusé. 

» Les Droits de l'Homme font avisés 
que l'appel formé par M. Rigout contre 
l e j u g e m e n t du 4 courant, le c o n d a m 
nant à u n an de prison et 4 .000 francs 
d'amende, sera jugé.par la Cour d'appel 
de Paris , le 18 courant. 

» L'affaire du P . D u Lac , contre les 
journaux le Bien public, la République, 
la Petite république française e t l e 
Peuple, e s t reprise à 2 heures 1/4, 
après u n e suspens ion d'audience d 'un 
qnart d'heure. 

» L'incident d'exception, sou l evé par 
M' Floquet , e s t jo int au fond. M» San -
drique plaide pour les d e u x Républiques. 
M*" de Germiny et Nicol let; sout iennent 
la plainte du P. D u Lac e t des élève» de 
l 'école de Ste-Ceueviève . 

» Après avoir entendu !e ministère 
publ ic représenté par M. le subst i tut 
Mettetal, le Tribuual remet à hui ta ine 
pour le prononcé de son jugement . » 

Jui.bs-Caiii.os

